
PROCES- VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 NOVEMBRE  2022 

 

Convocation du 18 11 2022 

Absents : C DURASTEL, Géraldine LAURENT (procuration à M BEYNIER), JJ BARBIER (procuration à B 

COUDERT) 

Secrétaire de séance : C SABY 

Approbation du compte-rendu de la séance précédente  

ADRESSAGE : M BEYNIER a vérifié une dernière fois le tableau. Les corrections ont été faites par 

Carto Des Sucs et le devis est validé pour la commande des plaques, numéros. Le tour de la 

commune a été fait avec l’employé communal pour vérifier l’implantation des panneaux. 

Présentation du dossier le jour de la cérémonie des vœux du Maire en janvier. 

TRAIL 2023 : Les organisateurs ont rencontré A DEBRIS et Mr Le Maire car cette année on a 

rencontré beaucoup de difficultés avec les cars, les participants, la circulation. L’idée serait de faire 

partir le maratrail du Chier (arrivée et départ des bus à la cabane), emprunter le St Jacques, traverse 

de St Privat, canyon du Rouchoux. Les accompagnateurs seraient reçus sur St Privat.  La marche à 

pied partirait comme d’habitude du Plain. 

DETR 2023 : dépôt d’un dossier pour réfection de voiries sur plusieurs voies communales sur 

l’ensemble de la commune (subvention maximale de 30% dépenses HT). Déposer également le 

dossier au Département dans le cadre de Cap43 (subvention maximale 26 000€). Le dossier ne peut 

pas bénéficier de subventions au titre amende de police. Avant les travaux de voirie , les 

propriétaires riverains seront avertis car ils doivent procéder à l’élagage des arbres . 

DESIGNATION CORRESPONDANT INCENDIE ET SECOURS : B COUDERT 

Approbation du rapport de la CLECT ( Commission Locales d’Evaluation des Charges Transférées) du 

08  septembre 2022. 

DELIBERATION autorisant la signature de Mr le Maire pour l’acte notarié concernant la régularisation 

du cadastre à Céaux  

DELIBERATION pour l’achat d’un poêle à granules. 

DELIBERATION pour engager les dépenses d’investissement 2023 dans la limite du quart des crédits 

ouverts en 2022 

CHANTIER DE JEUNESSE : l’association du patrimoine sollicite la commune pour faire un chantier de 

jeunesse l’été 2023. Les premières propositions de chantier (réfection des fours banaux) ne sont pas 

maintenues car trop de travail et il faut des entreprises compétentes et agrées par les Bâtiments de 

France . On envisage (mairie et association) un chantier sur l’espérou (rajouter marches) et le haut du 

chemin qui redescend vers le bas du village en partant de la route de St Didier vers la propriété 

CHANAL). A la charge de la commune 6000€, plus l’hébergement. L’association du patrimoine 

encadrerait le chantier.  Nouveau rendez-vous prévu avec CONCORDIA. 

COLIS DE NOEL : prévoir 1 colis différent pour les personnes hébergées en maison de retraite. 

La séance est levée à 0h30 

 


